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« Collaborer, c’est faire en sorte que nos compétences et nos outils 
d’apprentissage soient élaborés rapidement et au meilleur coût, ce qu’aucune 
entreprise ou syndicat ne peut faire seul et de son propre chef. Voilà pourquoi les 
conseils sectoriels comme le nôtre se sont révélés un excellent moyen pour 
l’acquisition de compétences. » 

Adrian Spoerry, président et chef de la direction, Hafner, Inc. et coprésident 
du Conseil des ressources humaines de l’industrie du textile 

« Notre expérience dans les deux secteurs (acier et mines) a été très positive pour 
ce qui est de l’amélioration des compétences de nos membres, ainsi que pour la 
participation à nos programmes à l’intention des débutants et la qualité des 
programmes. » 

Ken Neumann, directeur, district 3, Métallurgistes unis d’Amérique, et 
directeur, CCCES et CAFIM 

« Nous voulons recourir davantage aux conseils sectoriels dans l’ensemble de 
l’économie au Canada. » 

L’honorable Jane Stewart, ministre, Développement des ressources 
humaines Canada 
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Résumé des conclusions et recommandations 
principales 

Le Centre syndical et patronal du Canada (CSPC) a organisé la conférence 
intitulée Partenariats à l’œuvre! pour faire l’illustration des meilleures pratiques et 
examiner de nouvelles façons par lesquelles les conseils sectoriels pourraient 
aborder les principaux points mentionnés dans le document du gouvernement 
fédéral publié en février 2002 et intitulé Le savoir, clé de notre avenir : le 
perfectionnement des compétences au Canada1. Quelque 190 représentants 
de niveau supérieur des conseils sectoriels, des syndicats, de l’entreprise et des 
milieux de l’éducation, ainsi que du gouvernement fédéral et des gouvernements 
provinciaux, ont participé aux délibérations, sous la houlette du chef de la direction 
du CSPC, Shirley Seward. 

La conférence a commencé par des observations du président et chef de la 
direction de Hafner Inc. et coprésident du Conseil des ressources humaines de 
l’industrie du textile, Adrian Spoerry, et du directeur du troisième district des 
Métallurgistes unis d’Amérique (MUA) et directeur du CCCES et du CAFIM, 
Ken Neumann. Ils ont présenté les points de vue respectivement des employeurs 
et des syndicats sur l’importance de la collaboration et les ingrédients nécessaires 
pour l’établissement et le maintien de conseils sectoriels. Ensuite, la conférencière 
principale, soit la ministre du Développement des ressources humaines Canada, 
l’honorable Jane Stewart, a décrit les dimensions propres aux ressources 
humaines de la Stratégie d’innovation du Canada et exprimé son désir d’un 
élargissement des conseils sectoriels au Canada. 

La journée s’est poursuivie avec des exposés par six conseils sectoriels sur les 
approches novatrices dans l’acquisition de compétences avec le soutien de 
l’employeur et l’intégration des nouveaux travailleurs à la main-d’œuvre. Le 
président des Associés de recherche EKOS, Frank Graves, a adressé la parole 
aux participants après le déjeuner et a tracé un profil de l’opinion publique 
canadienne sur l’éducation, l’apprentissage et le marché du travail. 

À deux moments pendant la journée, les participants se sont répartis en 
18 groupes de discussion en table ronde pour délibérer des points suivants : 

 

                                                 

1  Ce document est l’un de deux publiés dans la Stratégie d’innovation du gouvernement. Un 
document complémentaire intitulé Atteindre l’excellence : investir dans les gens, le savoir 
et les possibilités, a également été publié par le ministre de l’Industrie du Canada. 
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• les stratégies pour le renforcement de la formation offerte avec le soutien 
de l’employeur; 

• les moyens d’intégrer les nouveaux travailleurs à la main-d’œuvre; 

• l’augmentation du nombre de conseils sectoriels; 

• l’opportunité d’élargir le mandat des conseils sectoriels. 

 

Au cours du dîner, le chef de la direction du CSPC, Shirley Seward, a résumé les 
résultats des délibérations en table ronde. Enfin, la sous-ministre associée de 
DRHC, Maryantonnet Flumian, a donné son point de vue sur l’évolution et le 
potentiel des conseils sectoriels et elle a fait des commentaires préliminaires sur 
les idées avancées par les participants au cours de la journée. 

Les délibérations en table ronde ont donné lieu à des idées, conclusions et 
recommandations précieuses sur les quatre points abordés. En voici un résumé. 

Renforcer la formation offerte avec le soutien de l’employeur 

Recommandations à l’intention des conseils sectoriels : 

• acquérir des outils pour mesurer le taux de rendement sur les 
investissements par les employeurs dans l’acquisition des compétences 
essentielles, possiblement dans le contexte d’un réseau élargi d’information 
sur la formation et les compétences; 

• collaborer activement avec les pouvoirs publics, les éducateurs, les 
employeurs, les syndicats et le Forum canadien sur l’apprentissage pour 
renforcer le système d’apprentissage au Canada; 

• devenir de meilleurs « défenseurs de l’apprentissage par les adultes »; 
« transformer le milieu de travail en lieu d’apprentissage »; 

• offrir des services complets de planification des ressources humaines; 

• établir un lien entre la formation et d’autres activités stratégiques, comme le 
recrutement et le maintien des employés; 

• faire connaître activement leurs services de formation; 

• partager l’information et les meilleures pratiques des conseils sectoriels 
relativement à l’acquisition des compétences essentielles et propres à des 
professions dans l’ensemble des conseils sectoriels. 
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Recommandations à l’intention des pouvoirs publics : 

• financer les activités de recherche, de collecte d’information et de 
promotion qui servent à des fins publiques; 

• soutenir financièrement la documentation et la mise en commun des 
meilleures pratiques des conseils sectoriels; 

• désigner et former un spécialiste des conseils sectoriels dans tous les 
bureaux régionaux de DRHC. 

 

Contribuer à l’intégration des nouveaux travailleurs à la main-d’œuvre 

Recommandations à l’intention des conseils sectoriels : 

• englober l’« inclusion » dans le cadre de leur mission; 

• s’adresser aux jeunes pour leur faire connaître les possibilités 
professionnelles, particulièrement dans les métiers spécialisés; 

• établir des liens avec le réseau de l’éducation pour donner de l’information 
sur les carrières et des conseils sur les programmes d’étude; 

• acquérir une forte capacité en matière de reconnaissance des acquis, en 
collaboration avec les collèges communautaires; 

• recueillir et analyser l’information sur les postes vacants et les possibilités 
professionnelles dans leurs propres branches d’activité, possiblement dans 
le contexte de plus vastes réseaux d’information sur la formation et les 
compétences; 

• participer plus activement au processus de sélection des immigrants. 

Recommandations à l’intention des pouvoirs publics : 

• soutenir financièrement les activités d’intégration; 

• élaborer des programmes semblables à celui des Jeunes stagiaires en 
sciences et en technologies et cibler les Autochtones, les handicapés, les 
nouveaux Canadiens et les autres groupes « marginalisés ». 
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Autres rôles pour les conseils sectoriels 

Recommandations à l’intention des conseils sectoriels : 

• ne pas s’écarter de leur domaine naturel en milieu de travail et sur le 
marché du travail; 

• passer aux premières loges dans les discussions sur l’éducation et 
l’apprentissage; 

• promouvoir la mobilité des travailleurs et la reconnaissance des titres de 
compétence entre les provinces et entre les secteurs; 

• attribuer une forte priorité aux mesures favorisant la création de nouveaux 
conseils sectoriels et améliorer leur capacité de servir leurs membres, par 
exemple : 

o avec l’appui de l’Alliance des conseils sectoriels, faire mieux 
connaître leurs services et leur expertise; 

o établir de meilleurs liens entre les conseils nationaux et provinciaux; 

o mieux partager l’information et les meilleures pratiques; 

o établir de meilleurs liens entre les ministères fédéraux et provinciaux 
chargés des activités relatives au marché du travail. 

Augmenter le nombre de conseils sectoriels 

Recommandations à l’intention des conseils sectoriels établis : 

• inclure « l’expansion et le renforcement de la collectivité » dans leur 
mission; 

• collaborer avec DRHC pour élaborer un cadre solide de reddition de 
comptes, axé sur les résultats; 

• collaborer à l’élaboration de directives pour le démarrage de nouveaux 
conseils sectoriels; 

• soutenir activement les nouveaux conseils pendant leur période de 
démarrage, par la formation et des conseils pratiques; 

• collaborer avec l’Alliance des conseils sectoriels et faire connaître 
activement le modèle des conseils sectoriels dans toutes les branches 
d’activité au Canada. 
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Recommandations à l’intention des pouvoirs publics : 

• faciliter la formation de nouveaux conseils sectoriels, sans l’imposer; 

• adopter graduellement une formule de financement fondée sur la 
performance; 

• soutenir une infrastructure de démarrage et faire en sorte que les conseils 
établis servent de mentors auprès des nouveaux conseils; 

• augmenter l’enveloppe globale de financement à mesure qu’augmente le 
nombre de conseils sectoriels. 
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Résumé des délibérations 

CONTEXTE 

Qu’est-ce que les conseils sectoriels? 
Les conseils sectoriels sont des organismes qui regroupent des employeurs, des 
syndicats et d’autres représentants des employés, les milieux de l’éducation et de 
la formation, et des groupes professionnels, pour analyser les besoins en 
ressources humaines et y répondre dans diverses branches d’activité. Le premier 
conseil sectoriel au Canada, le Conseil canadien du commerce et de l’emploi dans 
la sidérurgie, a été établi en 1985. Depuis, le nombre de conseils sectoriels 
nationaux est passé à 26, et d’autres ont été établis dans les provinces et à 
l’échelon local. En 1999-2000, l’Alliance des conseils sectoriels a été établie à titre 
d’organisme national de coordination des conseils sectoriels. 

Bien que chaque conseil soit différent, la plupart offrent à leurs membres toute une 
gamme de services liés au perfectionnement des ressources humaines, comme 
l’apprentissage en ligne, la reconnaissance professionnelle, des services de 
liaison avec les organismes d’éducation et de formation, de l’information sur le 
marché du travail, l’élaboration de normes professionnelles, etc. Les conseils 
sectoriels sont également en communication étroite avec les gouvernements sur 
tout un éventail de questions relatives aux ressources humaines et aux politiques 
du marché du travail. 

Justification de la conférence 
Le Centre syndical et patronal du Canada (CSPC) a organisé la conférence 
intitulée Partenariats à l’œuvre! pour faire l’illustration des meilleures pratiques et 
examiner de nouvelles façons par lesquelles les conseils sectoriels pourraient 
aborder les principaux points mentionnés dans le document du gouvernement 
fédéral publié en février 2002 et intitulé Le savoir, clé de notre avenir : le 
perfectionnement des compétences au Canada2. Quelque 190 représentants 
de niveau supérieur des conseils sectoriels, des syndicats, de l’entreprise et des 
milieux de l’éducation, ainsi que du gouvernement fédéral et des gouvernements 
provinciaux, ont participé aux délibérations sous la houlette du chef de la direction 
du CSPC, Shirley Seward. 

                                                 
2  Ce document est l’un de deux publiés dans la Stratégie d’innovation du gouvernement. Un 

document complémentaire intitulé Atteindre l’excellence : investir dans les gens, le savoir 
et les possibilités, a également été publié par le ministre de l’Industrie du Canada. 
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Aperçu du programme 
La conférence a commencé par des observations du président et chef de la 
direction de Hafner Inc. et coprésident du Conseil des ressources humaines de 
l’industrie du textile, Adrian Spoerry, et du directeur du troisième district des 
Métallurgistes unis d’Amérique (MUA) et directeur du CCCES et du CAFIM, 
Ken Neumann. Ils ont présenté les points de vue respectivement des employeurs 
et des syndicats sur l’importance de la collaboration et les ingrédients nécessaires 
pour l’établissement et le maintien de conseils sectoriels. Ensuite, la conférencière 
principale, soit la ministre du Développement des ressources humaines Canada, 
l’honorable Jane Stewart, a décrit les dimensions propres aux ressources 
humaines de la Stratégie d’innovation du Canada et exprimé son désir d’un 
élargissement des conseils sectoriels au Canada. 

La journée s’est poursuivie avec des exposés du Conseil du service d’entretien et 
de réparation automobiles du Canada, du Conseil national du secteur des produits 
de la mer et du Conseil canadien des ressources humaines en tourisme, sur des 
approches novatrices pour l’acquisition de compétences avec le soutien de 
l’employeur. Pour conclure la séance du matin, les participants se sont répartis en 
18 groupes de discussion et ils ont examiné les stratégies visant à renforcer la 
formation avec le soutien de l’employeur et à augmenter le nombre de conseils 
sectoriels. 

Le président des Associés de recherche EKOS, Frank Graves, a pris la parole 
après le déjeuner et a tracé un profil de l’opinion publique canadienne sur 
l’éducation, l’apprentissage et le marché du travail. Il y a eu ensuite des exposés 
sur des méthodes exemplaires d’intégration des nouveaux travailleurs dans la 
main-d’œuvre par le Conseil pour le développement des ressources humaines 
autochtones du Canada, le Conseil canadien de l’entretien des aéronefs et le 
Conseil canadien des ressources humaines dans l’industrie de l’environnement. 
Pour conclure la séance de l’après-midi, les participants se sont de nouveau 
répartis en petits groupes, cette fois pour explorer les façons d’aider les nouveaux 
travailleurs à s’intégrer à la main-d’œuvre et pour discuter de l’élargissement du 
mandat des conseils sectoriels. 

Au cours du dîner, le chef de la direction du CSPC, Shirley Seward, a résumé les 
délibérations des petits groupes. Enfin, les participants ont entendu 
Maryantonnet Flumian, pionnière des conseils sectoriels, maintenant sous-
ministre adjointe à DRHC. Elle a donné son point de vue sur l’évolution et le 
potentiel des conseils sectoriels et elle a fait des commentaires préliminaires sur 
les idées avancées par les participants au cours de la journée. 
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Délibérations en plénière 

Les pages qui suivent reprennent, de manière très condensée, les principaux 
points soulevés dans les observations liminaires, le discours-programme de la 
ministre Stewart, et le mot de clôture de Mme Flumian. Elles résument aussi les 
observations, les conclusions et les recommandations qui ont été formulées à 
l’occasion des délibérations en groupe. Les exposés sur les pratiques exemplaires 
sont présentés en entier sur le site Web du CSPC. Pour les télécharger, et avoir 
une primeur sur les conseils sectoriels du Canada et sur le Guide du CSPC sur les 
compétences et la pénurie de compétences, visitez le site www.cspc.ca. 

LES CONSEILS SECTORIELS ET LE DÉVELOPPEMENT DE LA MAIN-D’ŒUVRE : l’honorable 
Jane Stewart, ministre, Développement des ressources humaines Canada 

Un marché du travail en évolution 
Le Canada doit s’intéresser résolument à l’évolution des facteurs démographiques 
et aux besoins sans cesse croissants de compétences dans l’économie du savoir. 
À l’heure où des travailleuses et travailleurs d’expérience choisissent de plus en 
plus de partir à la retraite, les jeunes doivent avoir accès à des moyens 
d’apprentissage et d’acquisition de compétences, et nous devons faire plus pour 
attirer les Canadiens autochtones et les immigrants dans notre main-d’œuvre. 

Il est essentiel, pour que le Canada relève les défis en matière de ressources 
humaines, d’obtenir et d’analyser des données exactes et les plus récentes sur les 
caractéristiques démographiques et sur les tendances du marché du travail. Il faut 
que cette information soit diffusée et qu’elle soit facilement comprise par les 
citoyens et citoyennes, comme le CSPC l’a fait avec son guide sur les 
compétences et la pénurie de compétences, pour que soient prises des décisions 
éclairées au sujet de l’apprentissage et des choix de carrière, et de l’acquisition de 
compétences. 

À des degrés divers, tous les pays du G8 doivent relever un tel défi. Toutefois, les 
conseils sectoriels sont une initiative exclusive au Canada. 

Un partenariat en évolution 
Les conseils sectoriels sont la bonne solution pour le Canada. Ils évoluent 
actuellement dans 26 secteurs englobant 25 % de l’économie. Pour aller plus loin 
à partir de cette « masse critique », le dernier budget a prévu 100 millions de 
dollars sur les cinq prochaines années. 
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En même temps que nous investissons cet argent, nous nous départirons 
graduellement du modèle de financement selon l’« autosuffisance » pour adopter 
peu à peu un modèle fondé sur la performance. Comme ils doivent être 
autosuffisants, les conseils sectoriels sont devenus redevables au gouvernement 
et souvent plus intéressés à chercher de l’argent qu’à produire des résultats. 
Dorénavant, il y aura quatre principes fondamentaux pour l’évaluation de la 
performance des conseils sectoriels : 

• Sont-ils représentatifs de leur secteur? Mobilisent-ils tous les acteurs 
nécessaires, c.-à-d. les employeurs, les syndicats, le milieu de 
l’éducation et les divers ordres de gouvernement? 

• Répondent-ils aux besoins des parties intéressées? 

• Sont-ils liés à des établissements à l’extérieur du secteur, en particulier 
les collèges, les CEGEP et les universités, et le réseau primaire et 
secondaire? 

• Produisent-ils des résultats qui sont importants pour les employeurs, les 
travailleurs, les syndicats et le Canada? 

Nous voulons également que les conseils sectoriels regardent au-delà des 
activités de formation et d’adaptation. Que peuvent-ils faire pour aider les 
Autochtones, les handicapés, les parents seuls et les analphabètes pour qu’ils 
sortent de la marginalité et qu’ils s’intègrent à l’ensemble de la main-d’œuvre? 
Quels outils peuvent-ils offrir pour favoriser l’apprentissage permanent? 

Croissance des conseils sectoriels 
Nous voulons qu’il y ait des conseils sectoriels pour jusqu’à 50 % de la main-
d’œuvre, surtout dans les domaines où il y a une grave pénurie de compétences. 
Nous devons songer à établir des conseils dans des domaines nouveaux, comme 
les soins de santé et l’éducation, ainsi que d’autres secteurs qui bénéficieront 
d’une macroplanification des ressources humaines. 

« À mon avis, les conseils sectoriels offrent une vraie possibilité aux Canadiens et 
Canadiennes de comprendre notre économie et tous ses volets, et de se rendre 
compte que notre avantage concurrentiel tient à ce que nous devons faire en sorte 
que chaque citoyen ou citoyenne ait la possibilité de se réaliser pleinement et de 
participer le plus possible à l’économie. » 

Programme de jeunes stagiaires en sciences et en technologies 
La ministre Stewart a annoncé que 12 conseils sectoriels recevront plus de 
4,5 millions de dollars cette année pour le programme de jeunes stagiaires en 
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sciences et en technologies, qui permet aux jeunes de faire une transition en 
douceur de l’école au travail. 

LE POINT DE VUE DES EMPLOYEURS : ADRIAN SPOERRY, PRÉSIDENT ET CHEF DE LA 
DIRECTION, HAFNER, INC., ET COPRÉSIDENT, CONSEIL DES RESSOURCES HUMAINES DE 
L’INDUSTRIE DU TEXTILE 

Les compétences, gage du succès pour l’industrie du textile 
Grâce à un investissement de 3,4 milliards de dollars dans les machines et le 
matériel, la fabrication textile au Canada n’est plus une industrie « traditionnelle », 
mais une industrie de la « haute technologie ». La croissance de la productivité a 
dépassé la moyenne nationale et elle est maintenant plus élevée qu’aux États-
Unis. Les ventes à l’exportation s’élèvent maintenant à 3,3 milliards de dollars et 
l’industrie compte 57 000 emplois au Canada. Toutefois, « notre avantage 
concurrentiel tient à la façon dont nous utilisons les technologies, ce qui est 
déterminé avant tout par les compétences et les moyens dont dispose notre 
capital humain ». 

Rôle actif de notre conseil sectoriel 
En 1994, moins du tiers des entreprises textiles au Canada avaient un système 
quelconque de planification des ressources humaines ou une formation structurée 
en milieu de travail. Depuis, le Conseil des ressources humaines de l’industrie du 
textile a bâti « une infrastructure de formation et d’éducation là où il n’y en avait 
aucune auparavant ». Le Conseil compte maintenant plus de cent entreprises 
parce qu’il sait faire acquérir rapidement et au meilleur coût les compétences et 
les outils d’apprentissage, « ce qu’aucune entreprise ou aucun syndicat ne peut 
faire seul ». Avec l’appui de la ministre Stewart et de DRHC, le Conseil « a aidé 
notre industrie à faire de grands progrès pour répondre aux exigences de main-
d’œuvre ». 

Les clés du succès 
Plusieurs facteurs expliquent le succès du Conseil. Tous les principaux acteurs – 
chefs de la direction, chefs syndicaux, fournisseurs, établissements d’éducation et 
gouvernements – se sont présentés à la table. Toutefois, les programmes du 
Conseil relèvent du secteur d’activité, et ce sont des représentants des syndicats 
et des entreprises qui veillent à ce que les programmes d’étude répondent aux 
besoins du milieu de travail. « Par la concertation de toutes les ressources dans 
notre secteur, nous obtenons des résultats novateurs et concrets. Il s’agit d’une 
marque authentique de l’importance des initiatives conjointes et de la valeur 
ajoutée des conseils sectoriels. » 



PARTENAIRES À L’ŒUVRE! — ACTES  

- 6 - 

LE POINT DE VUE DES SYNDICATS : Ken Neumann, directeur, district 3, Métallurgistes 
unis d’Amérique, et directeur du CCCES et du CAFIM 

Les MUA ont été les cofondateurs du conseil sectoriel le plus ancien au Canada, 
le Conseil canadien du commerce et de l’emploi dans la sidérurgie (CCCES) et ils 
ont collaboré récemment avec les employeurs pour l’établissement du Conseil 
d’adaptation et de formation de l’industrie minière (CAFIM). En raison de cette 
expérience, le syndicat a beaucoup appris au sujet du succès. 

Des problèmes communs – des besoins différents 
Dans les organismes de régie, les conseils sectoriels doivent être représentatifs 
de l’ensemble de leur secteur et leurs programmes et activités doivent répondre à 
ses besoins. Les syndicats et les patrons sont tous aux prises avec des problèmes 
épineux comme la restructuration, les nouvelles technologies et la pénurie de 
compétences, mais chaque partie doit chercher à les régler de son propre point de 
vue. Les conseils sectoriels qui réussissent fonctionnent selon le principe des 
problèmes communs, mais des besoins différents. 

Que puis-je en tirer? 
Pour que les conseils sectoriels jouent un rôle utile, les syndicats et les patrons 
doivent les uns et les autres savoir clairement quels sont les avantages que 
chacun peut en tirer. Par exemple, par l’entremise du CCCES, des initiatives 
comme le programme des techniques de fabrication et le programme de 
remplacement des métiers de l’acier, aident les entreprises à recruter, former et 
conserver les travailleurs dont elles ont besoin. Parallèlement, les syndicats ont 
aussi beaucoup d’avantages à en tirer, notamment la possibilité de participer à la 
définition des compétences nécessaires et à l’élaboration des programmes de 
formation; de favoriser le perfectionnement de la main-d’œuvre actuelle; 
d’améliorer l’employabilité de tous les syndiqués. Pour convaincre les syndicats et 
les patrons tant à l’échelon national qu’à l’échelon local, les conseils sectoriels 
doivent bien définir les avantages que chaque partie peut en tirer et les rendre 
visibles pour tous. 

Quel est le rôle des pouvoirs publics? 
Les pouvoirs publics peuvent jouer un rôle important pour réunir les parties 
intéressées et fournir des ressources pour le démarrage des nouveaux conseils 
sectoriels. En outre, il faut des fonds publics pour financer les programmes et les 
activités des conseils sectoriels. Toutefois, les pouvoirs publics doivent éviter le 
piège du modèle unique. Ils doivent reconnaître que les secteurs ont des besoins 
différents en fonction desquels doivent être façonnées la structure et les activités 
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de leur conseil sectoriel. « Ce qui est bon pour le secteur du textile peut ne pas 
l’être pour le secteur de l’acier ou les mines. Pour donner un bon soutien aux 
conseils sectoriels, les pouvoirs publics doivent faire preuve de souplesse. » 

« J’espère pouvoir compter encore sur la ministre pour renforcer mes conseils 
sectoriels et le mouvement des conseils sectoriels en général. » 
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Délibérations en groupe 

Pour conclure les programmes de la matinée et de l’après-midi, les participants se 
sont répartis en 18 groupes de discussion. Chaque groupe a eu l’occasion 
d’examiner l’une des deux questions liées expressément aux thèmes de la 
conférence : 

1. Quel rôle les conseils sectoriels peuvent-ils jouer pour donner une 
impulsion à la formation avec le soutien de l’employeur? Quels facteurs 
les empêchent de faire davantage sur le plan de la formation? Comment 
ces obstacles peuvent-ils être surmontés? 

2. Comment les conseils sectoriels peuvent-ils aider les débutants sur le 
marché du travail (p. ex., les jeunes, les Autochtones, les immigrants) à 
prendre leur place plus rapidement? Comment peuvent-ils aider les 
employeurs à recruter dans ces groupes? Quels sont les obstacles à cet 
égard et comment peut-on les surmonter? 

En outre, chaque groupe a eu l’occasion de se pencher sur l’une de deux 
questions ouvertes relatives à l’avenir des conseils sectoriels : 

3. Y a-t-il un rôle pour les conseils sectoriels outre la formation, l’intégration 
et d’autres activités relatives au marché du travail? Y a-t-il d’autres 
façons pour eux de servir leurs membres et d’améliorer les perspectives 
économiques du Canada? 

4. Quelle priorité devons-nous accorder à l’augmentation du nombre de 
conseils sectoriels et quels facteurs doivent guider leur création? Quels 
sont les obstacles à l’établissement de nouveaux conseils? Comment 
peut-on les surmonter? 

Les conclusions et recommandations principales des petits groupes de discussion 
sont exposées ci-après. 

1. LE RENFORCEMENT DE LA FORMATION AVEC LE SOUTIEN DE 
L’EMPLOYEUR 

Les conseils sectoriels participent déjà beaucoup à la formation avec le soutien de 
l’employeur dans les divers secteurs au Canada. À ce sujet, les participants ont 
examiné les moyens pour les conseils d’améliorer la qualité et d’augmenter le 
nombre de programmes d’acquisition de compétences avec le soutien de 
l’employeur. 
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Alphabétisation et acquisition des compétences essentielles 
La plupart des groupes ont conclu que les conseils sectoriels peuvent et doivent 
accorder plus d’importance à l’alphabétisation et à l’acquisition des compétences 
essentielles, et contribuer à « transformer le milieu de travail en lieu 
d’apprentissage ». Plusieurs ont proposé que les conseils travaillent en 
collaboration avec l’Alliance des conseils sectoriels pour élaborer et constituer des 
programmes d’alphabétisation et d’acquisition des compétences de base et les 
mettre à la disposition de tous les conseils sectoriels. 

On a aussi exprimé l’idée que les conseils sectoriels, individuellement et 
collectivement, devraient se faire les ardents « défenseurs de la formation et de 
l’apprentissage des adultes » en milieu de travail et dans la société en général. 

Réforme du système d’apprentissage 
Comme la pénurie de compétences spécialisées s’aggrave dans beaucoup de 
secteurs, quelques groupes ont parlé de la nécessité de réformer le système 
d’apprentissage « périmé » au Canada et de l’adapter davantage aux besoins. On 
a donc proposé à cet égard que les conseils sectoriels assument un rôle 
prépondérant et collaborent avec les syndicats, les employeurs, les milieux de 
l’éducation et de la formation, et le Forum canadien sur l’apprentissage, pour 
explorer de nouveaux modèles qui attireraient les jeunes. 

Un plus vaste éventail de services de planification des ressources humaines 
L’un des thèmes récurrents dans les délibérations en groupe a été que les 
conseils ne doivent pas envisager la formation séparément des autres fonctions 
essentielles de la gestion des ressources humaines. Quelques groupes ont 
suggéré que les conseils offrent aux membres tout un éventail de services peu 
coûteux, comme le counselling professionnel, le recrutement, l’évaluation des 
besoins de formation et la reconnaissance des acquis, dans le cadre d’une 
approche intégrée de la planification des ressources humaines. Beaucoup ont fait 
observer que les PME et les micro-entreprises n’ont pas la connaissance et les 
ressources nécessaires pour mettre en place des services complexes de 
ressources humaines, mais qu’elles pourraient le faire avec l’appui des conseils 
sectoriels. 

Plusieurs groupes ont parlé expressément de la nécessité d’aider les entreprises à 
gérer les problèmes de « transfert des compétences et des connaissances », 
lesquels commenceront à poser des difficultés sérieuses à mesure que les baby-
boomers vieillissants choisiront de plus en plus de partir à la retraite. 
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Mesure de l’incidence de l’apprentissage 
Les participants dans plusieurs groupes ont mentionné la nécessité d’élaborer des 
points de repère et des mesures pour connaître les répercussions nettes de la 
formation de base et de la formation axée sur les tâches. Ils pensent que les 
conseils sectoriels pourraient contribuer à cet effort et que, s’il y avait des données 
claires et crédibles au sujet du rendement de cet investissement, il serait plus 
facile de convaincre les employeurs, surtout les petites entreprises, de la valeur de 
la formation. On est fortement convaincu en général que beaucoup d’employeurs 
ne savent pas comment déterminer les coûts et les avantages des programmes 
de formation, de sorte qu’ils les considèrent comme une dépense plutôt que 
comme un investissement. 

Promotion et visibilité 
Les participants sont convaincus que les conseils sectoriels obtiennent 
d’excellents résultats dans leurs efforts de formation et d’acquisition des 
compétences, mais la majorité pensent qu’ils ne font pas connaître leurs succès. 
Presque tous sont unanimes pour dire que les conseils doivent être plus visibles et 
qu’ils doivent se faire mieux connaître à titre de fournisseurs de services en 
ressources humaines au meilleur coût dans leurs secteurs et dans la société en 
général. 

Beaucoup pensent également que les conseils sectoriels n’ont pas établi de bons 
liens chevauchant les administrations et que peu d’information circule entre les 
organismes nationaux, provinciaux, régionaux et locaux. « Tout compte fait, nous 
devons tous mieux profiter de ce qui existe et ne pas chercher à réinventer la roue 
dans le domaine complexe des ressources humaines. » 

Obstacles à l’exécution d’un rôle plus actif en formation 

Ressources 
Les participants ont relevé un certain nombre de facteurs qui restreignent les 
activités de formation par les conseils sectoriels. L’obstacle le plus important est 
probablement d’ordre financier. Les conseils sectoriels n’ont pas les ressources 
nécessaires pour jouer un rôle plus actif dans l’alphabétisation et l’acquisition des 
compétences de base, préconiser la réforme du système d’apprentissage ou  
élaborer des outils servant à déterminer les coûts et les avantages de la formation. 
De même, l’Alliance des conseils sectoriels n’a pas la capacité de faire connaître 
les conseils sectoriels en tant que bon véhicule de prestation de services. 
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Absence d’une culture de formation 
Beaucoup de participants ont semblé considérer le potentiel inexploité des 
conseils sectoriels comme un facteur symptomatique du fait qu’il n’existe pas de 
véritable culture de la formation au Canada. Ils pensent que trop d’employeurs 
considèrent encore l’acquisition des compétences comme un coût plutôt qu’un 
investissement. Pour mettre le Canada sur la voie d’une culture de la formation, ils 
pensent que les conseils sectoriels et d’autres organismes doivent être en mesure 
de documenter et de montrer les répercussions favorables que la formation peut 
avoir sur le taux de maintien, la productivité et les résultats nets. 

Plusieurs groupes ont concédé que de nombreux conseils sectoriels n’ont pas 
encore noué les liens nécessaires pour offrir une bonne formation à la base. Les 
chasses gardées entre les ministères et entre les administrations constituent 
également des obstacles. 

Des progrès pour la formation avec le soutien de l’employeur 
Une nouvelle formule de financement par DRHC, conjuguée avec un meilleur 
accès aux budgets provinciaux de formation et avec de meilleurs liens avec les 
fournisseurs locaux de services de formation et d’éducation, devrait en principe 
améliorer la capacité des conseils sectoriels de former les travailleurs. Comme l’a 
dit un participant, « nous pouvons réaliser les éléments qui sont importants, ceux 
qui sont mentionnés dans Le savoir, clé de notre avenir ». 

Au-delà de la question de l’expansion de la capacité des conseils sectoriels d’offrir 
la formation, les participants dans plusieurs groupes ont parlé de la nécessité de 
donner de l’argent aux travailleurs et aux employeurs qui, à leur tour, pourraient se 
procurer des services de formation auprès de leur conseil sectoriel. À cet égard, la 
solution tient probablement à un meilleur accès à la Caisse de l’assurance-emploi 
et à son utilisation plus créative. Plusieurs groupes ont mentionné qu’une partie du 
surplus dans la Caisse de l’assurance-emploi pourrait servir de façon innovatrice à 
promouvoir la formation par les employeurs et à soutenir des « programmes et 
services qui contribuent à maintenir les gens au travail ». 

Il a aussi beaucoup été question de la nécessité de produire des économies 
d’échelle parmi l’ensemble des conseils sectoriels et, pour les secteurs et les 
conseils, d’adopter des méthodes d’apprentissage plus novatrices et plus souples, 
comme l’apprentissage en ligne, le recours à la « formation entre pairs », et la 
mobilisation des retraités pour qu’ils puissent transmettre leurs connaissances et 
leurs compétences. Ici encore les participants ont invité l’Alliance des conseils 
sectoriels à établir une base de données des meilleures pratiques en formation et 
en planification des ressources humaines dans l’ensemble des conseils sectoriels. 
Comme l’a dit un participant, « il devrait être plus facile de savoir qui fait quoi et ce 
qui fonctionne le mieux ». 
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Une autre idée a été exprimée, soit que, dans certains cas, les conseils sectoriels 
élaborent et partagent une infrastructure de formation, comme des moyens 
d’apprentissage à distance, et même des moyens itinérants de formation, qui se 
déplaceraient dans divers lieux et milieux de travail. En premier lieu, l’Alliance des 
conseils sectoriels devrait organiser une réunion de tous les conseils pour faire 
l’inventaire des besoins et des ressources. 

Promotion et communication 
Beaucoup de participants pensent que les conseils doivent regarder au-delà de 
leur effectif actuel pour sensibiliser tous les employeurs et les travailleurs dans 
leur secteur au sujet des possibilités de formation qu’ils offrent. Ils ont avoué que 
la promotion est une faiblesse réelle et, dans de nombreux cas, qu’il n’y a tout 
simplement pas de budget à cette fin. Plusieurs groupes ont recommandé qu’un 
budget de promotion soit expressément prévu dans toute nouvelle formule de 
financement. 

Une autre initiative de promotion a été proposée pour DRHC, dans les cas où, 
comme l’a avancé un groupe, « les conseils sectoriels sont bien compris à 
l’administration centrale, mais non dans les bureaux régionaux ». Pour corriger 
cette lacune, le groupe a proposé que DRHC désigne et forme un spécialiste des 
conseils sectoriels dans chacun de ses bureaux régionaux. Cette personne 
pourrait promouvoir localement le modèle des conseils sectoriels et aider les 
conseils à obtenir leur part des budgets de formation des gouvernements 
provinciaux et des établissements d’enseignement locaux. 

2. L’INTÉGRATION DES NOUVEAUX TRAVAILLEURS DANS LA MAIN-
D’ŒUVRE 

Les conseils sectoriels sont devenus des fournisseurs importants de services de 
formation, d’acquisition des compétences, d’adaptation et d’autres services de 
ressources humaines dans les secteurs au Canada. À ce sujet, les participants ont 
parlé du rôle que les conseils pourraient jouer pour aider les jeunes, les 
Autochtones, les immigrants récents et d’autres personnes à prendre leur place 
plus rapidement dans le monde du travail. 

Atteindre les groupes marginalisés 
Tous s’entendent pour dire que les conseils sectoriels pourraient contribuer à 
intégrer à la main-d’œuvre les travailleurs des groupes dits « marginalisés ». Plus 
encore, un certain nombre de participants ont interprété ce terme de façon très 
large pour y inclure les chômeurs peu spécialisés, peu éduqués et chroniques, les 
handicapés, les travailleurs âgés et d’autres qui peuvent aussi avoir des besoins 
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spéciaux en milieu de travail. Ils ont surtout parlé de deux « fonctions 
d’intégration » : aider les employeurs à recruter dans ces groupes et aider les 
travailleurs à acquérir des compétences et l’orientation nécessaires pour réussir 
dans leur emploi. 

Activités de recrutement 

Sensibilisation des jeunes 
Beaucoup de participants ont mentionné que les conseils sectoriels devraient se 
faire les promoteurs de « programmes de sensibilisation des jeunes » pour faire 
connaître activement les possibilités professionnelles aux jeunes, aux parents et 
aux conseillers en orientation. 

Une grande partie de ces discussions ont porté sur le « problème d’image » des 
métiers spécialisés et sur la nécessité de présenter avec insistance 
l’enseignement professionnel comme une solution de rechange viable au collège 
ou à l’université et comme une voie vers une carrière bien rémunérée et 
enrichissante. Plusieurs groupes ont fait valoir la nécessité de communiquer ce 
message aux élèves des 9e et 10e années pour qu’ils puissent choisir des cours 
qui leur laissent des portes ouvertes. 

Un groupe a proposé que les conseils sectoriels mobilisent de jeunes adultes déjà 
employés dans des entreprises membres et que ces « jeunes modèles » soient 
envoyés dans les écoles secondaires pour parler aux élèves de leur vie 
professionnelle et des possibilités dans leur secteur. 

Établissement de liens avec le réseau d’éducation 
Plusieurs groupes veulent que les conseils sectoriels jouent un rôle actif dans les 
réseaux d’éducation, aux niveaux primaire, secondaire et postsecondaire. 
Certains pensent que les conseils pourraient intervenir auprès des autorités en 
éducation et essentiellement « vendre leur secteur au système scolaire » pour que 
les programmes d’étude correspondent aux besoins du milieu du travail et que les 
étudiants puissent largement disposer d’information sur les possibilités 
professionnelles et les compétences exigées. 

Un groupe a mentionné que les conseils sectoriels sont bien placés pour 
s’attaquer au « tabou » de l’intervention des entreprises dans le réseau scolaire. 
Plutôt que de donner de l’argent directement aux écoles, les entreprises 
pourraient canaliser leurs dons par l’entremise d’un conseil sectoriel, et ainsi faire 
disparaître la perception que la contribution peut être assortie de conditions. En 
outre, les conseils sectoriels pourraient prendre l’initiative de diriger des foires de 
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l’emploi, des programmes de sensibilisation à l’alternance travail-études et 
d’autres programmes de sensibilisation aux professions, et de contribuer à des 
programmes de perfectionnement pour les enseignants. 

Collecte d’information sur le marché du travail 
Dans quelques groupes, les participants ont indiqué que les conseils sectoriels 
pourraient jouer un rôle auprès des pouvoirs publics, des autorités en éducation et 
d’employeurs, pour la collecte et l’analyse de l’information sur les postes vacants 
et les possibilités professionnelles dans leur secteur. Malheureusement, en raison 
surtout du manque de ressources, leur rôle à cet égard est habituellement limité à 
une étude sectorielle initiale. Des participants ont mentionné que ce nouveau rôle 
serait semblable à l’analyse de la conjoncture maintenant faite par les 
commissions locales de formation et qu’il contribuerait non seulement à la 
planification des ressources humaines pour l’ensemble des secteurs, mais aussi à 
l’élaboration des programmes d’étude, sans compter que les jeunes pourraient 
faire des choix plus éclairés pour leur carrière et leur apprentissage. 

La plupart pensent que les conseils sectoriels sont bien placés pour contribuer à 
l’élaboration de systèmes d’information sur le marché du travail qui sont plus 
exacts, plus à jour et plus conviviaux au Canada. En outre, un groupe a conclu 
« qu’il doit exister un organisme national et non gouvernemental quelconque ayant 
le mandat de regrouper et de diffuser l’information sur le marché du travail que les 
conseils sectoriels peuvent saisir presque en temps réel ». 

Reconnaissance des acquis 
Certains conseils sectoriels participent déjà à la reconnaissance des acquis (RDA) 
et de nombreux participants pensent que ce rôle s’accentuera dans les années à 
venir à mesure que les facteurs démographiques forceront les employeurs à 
agrandir leur « filet » de recrutement. Comme ils ont une connaissance de 
première main des compétences et des capacités réellement nécessaires dans 
leur secteur, ils pensent que les conseils sectoriels pourraient travailler en 
collaboration avec les collèges communautaires pour évaluer les diplômes 
obtenus à l’extérieur du Canada et vérifier les compétences acquises par 
l’éducation non structurée et l’expérience de travail. Grâce à leur capacité très 
poussée de reconnaissance des acquis, les conseils sectoriels pourraient aider les 
employeurs à atteindre leurs objectifs de recrutement et à servir de porte d’entrée 
pour les nouveaux immigrants et les travailleurs à maturité. 

On a aussi exprimé l’idée que, en tant qu’organismes nationaux, les conseils 
sectoriels pourraient être le « porte-parole sectoriel » qui s’exprime clairement et 
collaborer avec les pouvoirs publics, les éducateurs et les organismes 



PARTENAIRES À L’ŒUVRE! — ACTES  

- 15 - 

professionnels dans l’élaboration de normes et de méthodes nationales uniformes 
pour la reconnaissance des acquis. 

Immigration 
On a parlé amplement, tout en s’y montrant favorable, de l’élargissement du rôle 
des conseils sectoriels dans le système de sélection des immigrants au Canada. 
Les conseils pourraient par exemple déterminer les graves pénuries de 
compétences, favoriser le recrutement d’immigrants par  «la voie rapide», élaborer 
des profils de compétences qui faciliteraient les efforts de recrutement constants 
de Citoyenneté et Immigration Canada (CIC). Des participants ont aussi 
mentionné que les conseils sectoriels pourraient jouer un rôle dans 
l’« établissement » des immigrants, et travailler directement avec les groupes 
d’immigrants dans les programmes de placement et de formation. 

Tout en reconnaissant l’importance de l’immigration pour répondre aux besoins de 
main-d’œuvre au Canada, un groupe a fait observer que les conseils sectoriels 
doivent « avoir à l’esprit le souhait de nombreux syndicats que les efforts portent 
en premier lieu sur l’intégration à la main-d’œuvre des Canadiennes et Canadiens 
désavantagés ». 

Élaboration de nouveaux outils d’intégration 
Beaucoup de participants pensent que les conseils sectoriels pourraient aider les 
employeurs à retenir les employés recrutés dans les « groupes marginalisés » en 
offrant un éventail de services comme le mentorat et les programmes d’alternance 
travail-études, ainsi qu’une formation axée sur les cultures à l’intention des 
employés et des superviseurs. Ils ont proposé que les conseils s’allient avec le 
Conseil sectoriel autochtone, le Réseau national des femmes dans les métiers et 
les technologies, et d’autres groupes représentatifs, pour élaborer ces « outils et 
services d’intégration ». 

On a aussi proposé que les conseils sectoriels, en particulier dans l’Ouest du 
Canada, établissent des liens avec les collectivités des Premières nations et 
élaborent des programmes qui favoriseraient une meilleure intégration des 
Autochtones dans la main-d’œuvre. 

Des participants ont également fait observer que la tendance des dernières 
décennies visant à inciter les travailleurs âgés à quitter le marché du travail en leur 
offrant des primes de départ disparaîtra probablement au cours des prochaines 
années. Plus encore, il pourrait être nécessaire de prendre des mesures spéciales 
pour ramener des travailleurs âgés et les garder dans la main-d’œuvre. 
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Intégration à la main-d’œuvre des personnes peu spécialisées 
Dans un groupe de discussion, les participants ont fait observer que les personnes 
peu spécialisées peuvent être tenues à l’écart du marché du travail parce que les 
employeurs fixent beaucoup trop haut la barre, par exemple en exigeant un 
diplôme d’école secondaire là où la 10e année suffirait. En aidant les employeurs à 
établir des exigences réalistes en matière de compétences et ensuite en offrant 
une formation en alphabétisation et en compétences de base, les conseils 
sectoriels, pense-t-on, pourraient aider les travailleurs peu spécialisés à s’intégrer 
à la main-d’œuvre. Il faudra toujours des personnes pour « changer les pneus et 
faire la vidange » et, s’il n’y a que des programmes axés sur les compétences les 
plus élevées et l’avancement professionnel, les Canadiennes et Canadiens plus 
spécialisés seront laissés pour compte. 

Obstacles à l’élargissement du rôle en intégration 
Les participants sont convaincus que les conseils sectoriels pourraient faire 
davantage pour intégrer à la main-d’œuvre les travailleurs des groupes 
marginalisés, mais ils ont relevé un certain nombre de facteurs qui font obstacle à 
l’élargissement de ce rôle. Mentionnons notamment « l’inflexibilité des 
bureaucrates » et la trop grande rigidité des définitions du programme de 
l’assurance-emploi, les clauses syndicales d’ancienneté qui peuvent limiter 
l’élaboration de programmes d’alternance travail-études et de stages, ainsi que 
d’autres programmes spéciaux de recrutement. Toutefois, deux obstacles ont 
surtout retenu l’attention. 

Ressources 
Les conseils sectoriels ont été établis pour répondre aux préoccupations 
communes des employeurs, des travailleurs et des syndicats, surtout pour ce qui 
est de la formation et de l’adaptation. Les participants ont convenu qu’ils sont 
peut-être très bien placés pour jouer un rôle important sur le plan de « 
l’ intégration », mais, comme l’a indiqué un groupe, « il ne faut pas imposer 
artificiellement de nouveaux mandats à des conseils sectoriels qui en ont déjà 
plein les bras ». Bien que la plupart semblent favoriser cette direction, la plupart 
sont fortement convaincus que les conseils ne pourraient assumer ces fonctions 
supplémentaires que si les pouvoirs publics leur consentent des ressources 
financières expressément à cette fin. 

Problèmes liés aux secteurs de compétence 
Dans des secteurs comme le tourisme, les conseils sectoriels ont réussi à 
chevaucher les secteurs de compétence par l’établissement d’organismes 
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nationaux, provinciaux et locaux complémentaires. Quand même, de nombreux 
participants pensent que la cession de la responsabilité de la formation aux 
provinces a engendré « une rupture » par rapport à la « priorité nationale » visant 
l’établissement d’un système uniforme d’apprentissage permanent. Ainsi que l’a 
exprimé un groupe, « la compétence provinciale sur la formation et l’éducation est 
un obstacle, que cela nous plaise ou non ». On a mentionné par exemple que les 
efforts visant à introduire des éléments dans le programme d’études secondaires 
se heurtent à l’obstacle des secteurs de compétence, ce qui fait augmenter les 
coûts et donne des résultats différents dans tout le pays. Dans la même veine, 
certains ont mentionné que « pour intervenir auprès des décideurs des pouvoirs 
publics en matière de formation, les conseils doivent maintenant faire affaire avec 
treize administrations plutôt qu’une ». 

L’avenir 

Ressources 
Comme les conseils sectoriels en ont déjà plein les bras avec leur mandat de 
formation et d’adaptation, il leur est impossible de jouer un plus grand rôle dans 
les activités d’« intégration » s’ils n’obtiennent pas des ressources importantes de 
la part des pouvoirs publics. On a toutefois proposé que l’Alliance des conseils 
sectoriels ait le mandat, et les ressources financières nécessaires, pour prendre 
en charge ce dossier et engendrer des économies d’échelle importantes en 
consultant divers « groupes visés par les mesures d’équité » au sujet des 
stratégies d’intégration à la main-d’œuvre, pour ensuite attribuer les tâches de 
suivi, selon le cas, à chacun des conseils. En fin de compte toutefois, comme l’ont 
rappelé des participants, « tout se résume à l’argent ». 

Secteur de compétence 
Bien que la fragmentation des secteurs de compétence dans les domaines de la 
formation et de l’éducation soient considérés comme un facteur d’augmentation 
des coûts, la plupart sont convaincus que les conseils sectoriels pourraient établir 
de bonnes relations de travail avec les deux ordres de gouvernement et trouver 
leur place dans le domaine de l’élaboration des politiques en ressources 
humaines. À cette fin, le groupe a proposé la conclusion d’une entente fédérale-
provinciale sur l’apprentissage, tout comme dans le domaine de la garde 
d’enfants, dans laquelle les conseils sectoriels pourraient probablement trouver 
leur niche. D’autres ont donné comme modèle de collaboration fédérale-
provinciale le Secrétariat national à l’alphabétisation. 
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Nouveaux programmes de stage 
Dans la foulée de l’annonce par la ministre Stewart du versement d’un montant de 
4,5 millions de dollars pour soutenir la participation des conseils sectoriels au 
Programme de jeunes stagiaires en sciences et en technologies, un groupe a 
proposé que DRHC envisage une initiative semblable axée sur d’autres groupes. 
Dans ce cas, ont-ils expliqué, les conseils sectoriels pourraient servir de 
« courtiers », c’est-à-dire aider les employeurs, en particulier les petites 
entreprises, à trouver des affectations et à proposer des chercheurs d’emploi. 

3. AUTRES RÔLES POUR LES CONSEILS SECTORIELS 
Les conseils sectoriels au Canada sont maintenant des acteurs reconnus dans les 
domaines de la formation, de l’adaptation et des ressources humaines. Sur ce 
point, les participants ont examiné d’autres activités que les conseils pourraient 
entreprendre de façon à améliorer la performance de leurs secteurs d’activité. 

La prudence est de mise 
Dans l’ensemble, les participants ont été réticents à l’idée que les conseils 
sectoriels s’écartent trop de leurs activités actuelles. La plupart hésitent à élargir 
leur mandat si les employeurs, les syndicats et les employés ne le demandent 
pas. Ainsi que l’a mentionné un groupe, « les conseils ont beaucoup à faire pour 
améliorer leur performance ». Par conséquent, « ils doivent se concentrer sur 
leurs affaires importantes et ne pas se laisser distraire ». Un autre a dit tout 
simplement que « les conseils sectoriels ne peuvent être tout à tous ». 

Malgré ces réserves, les participants sont disposés à ce que les conseils prennent 
en charge de nouveaux dossiers. Par exemple, plusieurs groupes ont mentionné 
qu’ils pourraient jouer un rôle dans la promotion d’une « culture du bien-être » en 
milieu de travail et dans la solution de problèmes comme la violence en milieu de 
travail. Un groupe a indiqué qu’ils pourraient élaborer des stratégies et offrir des 
services pour régler le problème épineux du vieillissement de la main-d’œuvre. Un 
autre groupe a parlé du rôle des conseils dans la promotion de la R-D mais, pour 
la plupart, ils veulent s’en tenir à leurs « affaires naturelles » en milieu de travail et 
sur le marché du travail. 

Relations avec les pouvoirs publics 
Dans la plupart des groupes, les participants sont d’avis que les conseils doivent 
intervenir et s’exprimer en matière de commerce, de fiscalité et d’autres questions 
d’intérêt public touchant leur secteur et en particulier la main-d’œuvre. Certains 
ont mentionné que les conseils sectoriels pourraient servir de porte-parole officiel 
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de leur secteur pour les politiques en matière de ressources humaines. D’autres 
enfin ont proposé que les conseils qui entretiennent des liens avec les ministères 
fédéraux et provinciaux contribuent à « éclairer les zones grises entre les secteurs 
de compétence » relativement à la formation et aux pratiques en milieu de travail. 

Promotion de l’éducation 
Les participants souhaitent manifestement que les conseils sectoriels soient à 
l’avant-plan des discussions au sujet de l’éducation et de l’apprentissage. Ils 
pensent que l’apprentissage permanent en milieu de travail pourrait effectivement 
être pris en charge par les programmes des conseils sectoriels et que, du même 
coup, les conseils devraient collaborer avec les gouvernements et les employeurs 
pour réformer le système d’apprentissage et faire connaître les métiers spécialisés 
et les professions techniques aux jeunes, aux parents et aux conseillers en 
orientation. 

Promotion de la mobilité de la main-d’œuvre 
Des participants pensent que les conseils pourraient élaborer des services 
élaborés de reconnaissance des acquis qui aideraient les travailleurs à se 
déplacer entre les secteurs et à surmonter les obstacles interprovinciaux inutiles 
fondés sur les titres de compétences. On pense que les conseils sectoriels 
pourraient contribuer à faire disparaître la perception que la reconnaissance des 
acquis sert le plus souvent à refuser un emploi à un travailleur plutôt qu’à faciliter 
l’embauche et à promouvoir la mobilité. 

Renforcement de l’ensemble des conseils sectoriels 
Le seul consensus solide au sujet des nouveaux rôles et activités a porté sur la 
nécessité prioritaire de renforcer l’ensemble des conseils sectoriels. Les 
participants ont mentionné une liste d’activités, lesquelles sont importantes à leur 
avis et que voici : 

• une meilleure collaboration entre les conseils pour documenter et mettre 
en commun les meilleures pratiques; 

• l’élaboration de programmes d’acquisition de compétences « générales » 
et d’autres programmes; 

• le rôle de mentor que des conseils établis peuvent jouer à l’égard des 
nouveaux conseils; 

• l’amélioration de la publicité et de la promotion faites par les conseils 
sectoriels auprès des entreprises, des gouvernements et des milieux de 
l’éducation; 
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• un meilleur partenariat des conseils provinciaux et nationaux, entre eux 
et avec les pouvoirs publics, en prenant peut-être pour modèle 
l’expérience des conseils provinciaux du Québec et de la Nouvelle-
Écosse. 

Tous les groupes ont rappelé que les efforts de chacun des conseils sectoriels 
pour renforcer leur collectivité sont limités « pour ce qui est du temps et de 
l’argent ». Beaucoup conviennent toutefois que « l’Alliance des conseils sectoriels 
a un rôle manifeste à jouer » dans plusieurs nouvelles directions prometteuses, 
mais qu’elle n’a pas encore toutes les capacités nécessaires. 

4. L’ÉTABLISSEMENT D’AUTRES CONSEILS SECTORIELS 
Il existe au Canada 26 conseils sectoriels nationaux qui englobent 25 % de la 
main-d’œuvre. Sous cette rubrique, les participants ont examiné des options et 
des stratégies pour convaincre les nouveaux secteurs de s’intégrer à la collectivité 
des conseils sectoriels. Voici un résumé de leurs délibérations. 

Facteurs touchant l’établissement de nouveaux conseils sectoriels 
Les participants pensent que si la famille des conseils sectoriels s’agrandit, elle 
pourrait devenir un pilier de la planification des ressources humaines aux échelons 
national, régional et local, et dans les secteurs et les entreprises. Il s’agirait pour le 
Canada d’une source d’avantage concurrentiel qui aiderait les employeurs et les 
travailleurs à s’adapter au changement et à capitaliser sur les possibilités dans 
l’économie mondiale. Du même coup, les participants ont fait une mise en garde 
contre l’établissement de cibles quant au nombre de travailleurs et contre la 
précipitation dans l’établissement de nouveaux conseils là où la situation ne s’y 
prête pas. 

Répondre à des besoins réels 
Les nouveaux conseils doivent « répondre directement à des besoins 
stratégiques » recensés par les partenaires sectoriels et « combler une lacune 
définissable dans les services des ressources humaines qui existent dans le 
secteur ». Les participants ont aussi indiqué clairement que de nouveaux conseils 
ne doivent être créés et ne doivent évoluer « qu’a l’instigation des employeurs, 
des syndicats et des travailleurs ». Ils pensent que les pouvoirs publics peuvent 
jouer un rôle vital pour faciliter la création de nouveaux conseils et les financer. 
Toutefois, comme l’a mentionné un groupe, « les pouvoirs publics doivent jouer un 
rôle de guide discret plutôt que de maître du jeu ». 
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Procéder avec prudence et examiner les solutions de rechange 
Les participants se sont fermement opposés à l’établissement de conseils 
sectoriels là où des méthodes « ponctuelles » seraient « plus souples et moins 
bureaucratiques » ou dans les cas où les organismes existants, comme les 
associations industrielles, sont en mesure de s’occuper des problèmes. Les 
participants savent très bien que l’établissement de nouveaux conseils exige 
beaucoup de temps et d’effort et peut risquer de « bouleverser les relations 
historiques entre des partenaires sectoriels ». C’est pourquoi ils ont indiqué 
clairement qu’il fallait établir des conseils sectoriels si nécessaire », mais 
envisager d’abord des solutions de rechange et ne pas faire double emploi. 

Pour beaucoup de participants, l’augmentation du nombre de conseils sectoriels 
n’est pas une priorité immédiate. Comme l’a signalé un groupe, « beaucoup de 
conseils n’ont un taux de pénétration que de 30 % dans leur secteur d’activité ». 
Ils veulent que « les conseils existants jouent un rôle plus important dans leur 
secteur et soient plus sains financièrement » avant qu’on investisse du temps et 
des efforts, de même que de l’argent, dans la création de nouveaux conseils. 

Enfin, un groupe s’est interrogé sur l’opportunité pour les conseils sectoriels de 
s’intéresser aux secteurs de l’éducation, des soins de santé et d’autres domaines 
parapublics. Ils se sont demandés si « étant donné l’arrière-plan politique et la 
mainmise serrée des pouvoirs publics sur les budgets et les activités », les 
conseils sectoriels auraient assez de marge de manœuvre pour fonctionner. Ils 
craignent aussi que les organismes financés par le gouvernement fédéral ne 
soient pas bien accueillis dans les domaines de compétence provinciale exclusive. 

Principes régissant les nouveaux conseils sectoriels 
Pour déterminer s’il y a lieu de former un nouveau conseil sectoriel, les 
participants ont semblé s’entendre sur les critères suivants : 

• les hauts dirigeants (c.-à-d. les chefs de la direction des entreprises, les 
présidents et les directeurs de syndicat, etc.) de tous les groupes 
intéressés sont-ils disposés à participer? 

• les problèmes qui se posent au secteur se prêtent-ils à des solutions en 
collaboration? 

• les problèmes sont-ils distincts de ceux des conventions collectives? 

• y a-t-il des avantages manifestes pour chacune des parties intéressées? 

Le consensus était moindre quant à savoir si une « orientation nationale » devrait 
également être une condition préalable. Plusieurs groupes pensent que les 
nouveaux conseils devraient « au moins aspirer » à évoluer dans l’ensemble du 
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Canada. D’autres pensent que cette exigence gonflerait les frais de démarrage et 
poserait un obstacle réel à la création de nouveaux conseils. Ils pensent que les 
conseils aux échelons local, provincial et régional sont tout aussi importants et 
qu’ils pourraient fonctionner dans un cadre national, comme dans le secteur du 
tourisme, « si les partenaires jugent à un moment donné que cette façon de 
procéder procurerait une valeur ajoutée ». 

Des participants veulent également ajouter l’exigence d’« inclusion » dans la liste 
des critères pour les nouveaux conseils. Un groupe a affirmé avec vigueur que les 
nouveaux conseils ne devraient pas seulement être appelés à représenter les 
principaux acteurs sectoriels, mais aussi chercher à atteindre les jeunes, les 
immigrants, les autochtones et les autres personnes de la « réserve oubliée de 
main-d’œuvre ». Ils ont aussi exhorté les conseils sectoriels à inviter les 
représentants de ces groupes à siéger à leur conseil d’administration. 

Enfin, certains ont mentionné que la formation de nouveaux conseils sectoriels 
devrait correspondre d’une certaine façon aux stratégies nationales et à la vision 
économique des gouvernements. 

Obstacles à la formation de nouveaux conseils 
Il existe tout un éventail de facteurs qui compliquent la tâche de lancement de 
nouveaux conseils sectoriels. Mentionnons par exemple les relations syndicales-
patronales tendues, le peu de disposition des concurrents à partager ce qu’ils 
pensent être de l’information exclusive, la représentation des employés non 
syndiqués et la détermination des limites d’un secteur. Toutefois, la plus grande 
partie des délibérations ont porté sur deux questions fondamentales. 

Absence d’infrastructure de démarrage 
Ni les conseils sectoriels établis, ni l’Alliance des conseils sectoriels (ACS), n’ont 
le temps et le personnel nécessaires pour offrir une aide digne de mention aux 
nouveaux conseils. Par conséquent, les collaborateurs éventuels ne savent pas 
où s’adresser pour « être guidés pas à pas et obtenir un soutien pratique ». C’est 
ainsi que les nouveaux conseils doivent procéder lentement et « apprendre au fur 
et à mesure », ce qui peut gravement taxer les ressources et la patience des 
partenaires sectoriels, en particulier les petites entreprises et certains syndicats. 

Problèmes de financement 
Les participants se sont dit fortement d’accord avec la ministre Stewart pour 
affirmer que les conseils doivent être autosuffisants selon le modèle actuel de 
financement de DRHC. Ils pensent que cette disposition oblige souvent les 
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conseils établis « à se battre pour obtenir de l’argent » et à accorder plus 
d’attention à la production de revenus qu’aux services aux membres. Plus encore, 
l’exigence rigoureuse d’autosuffisance peut empêcher la formation de nouveaux 
conseils. Pour les petites entreprises et les syndicats, la perspective de coûts 
élevés en aval en échange d’avantages incertains est un facteur réel de 
dissuasion, surtout lorsqu’il faut aussi « se dépêtrer avec la bureaucratie de 
DRHC ». 

Comme les conseils sectoriels jouent un rôle important d’intérêt public, les 
participants pensent que les pouvoirs publics ont toutes les raisons de maintenir 
leur soutien après le démarrage. Ils entérinent fortement l’adoption d’une 
« formule fondée sur la performance » comportant des « projections réalistes des 
coûts et des revenus ». Ils ajoutent toutefois que DRHC doit être « patient » et 
reconnaître qu’il faudra du temps aux nouveaux conseils pour bien s’établir et 
produire des résultats mesurables. Du même coup, ils disent clairement qu’ils 
souhaitent un cadre rigoureux de reddition des comptes parce qu’ils ont pour 
raison d’être d’obtenir des résultats qui importent pour les travailleurs et les 
employeurs et, par conséquent, pour le Canada. 

Enfin, pour ce qui est du financement, plusieurs groupes ont signalé que 
l’enveloppe de DRHC doit grossir à mesure que la famille des conseils sectoriels 
prend de l’expansion afin d’éviter « une lutte à somme nulle pour le même 
gâteau ». Il y a donc une réelle inquiétude que les nouveaux conseils puissent 
« épuiser les ressources » que les conseils établis pourraient utiliser à meilleur 
escient. 

L’avenir 

Les participants ont considéré l’adoption d’une nouvelle formule de financement 
comme un vote de confiance et ils pensent qu’il existe de véritables possibilités 
d’expansion de l’ensemble des conseils sectoriels pourvu que la formule suffise à 
financer des activités de promotion et des investissements dans l’infrastructure. 

Une meilleure sensibilisation 
Malgré les nombreux succès des conseils sectoriels, les participants ont convenu 
qu’ils sont encore l’un des secrets les mieux gardés au Canada. Ils ont proposé le 
lancement d’une vaste campagne de sensibilisation pour faire connaître le modèle 
des conseils sectoriels aux gouvernements, aux entreprises et aux milieux de 
l’éducation. Un groupe a proposé la formation d’un comité, en premier lieu avec 
DRHC, ensuite avec d’autres ministères, pour déterminer comment les conseils 
sectoriels pourraient s’intégrer à leurs programmes et à leurs activités. D’autres 
ont fait valoir la nécessité d’entretenir activement des liens avec les ministères 
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provinciaux et territoriaux chargés de la formation et de l’éducation, de même 
qu’avec les collèges et les CEGEP. 

Soutien pour le démarrage 
De l’avis des participants, si on répand le mot et qu’on fait connaître les réussites, 
les dirigeants du monde des affaires et des syndicats, ainsi que d’autres leaders 
dans le secteur privé, jugeront que les conseils sectoriels constituent un bon 
moyen de régler certains problèmes dans l’industrie. Toutefois, pour passer des 
paroles et des idées aux actes, ils veulent aussi travailler « du côté de l’offre » de 
l’équation et élaborer des outils et des services qui faciliteraient le démarrage de 
nouveaux conseils. La plupart des groupes ont parlé de la nécessité d’un guide ou 
d’un ensemble quelconque de directives décrites « dans un langage exempt de 
jargon » qui servirait à orienter dans la bonne direction les collaborateurs 
éventuels et à minimiser les coûts et les efforts de démarrage. 

Rôle de chef de file des conseils déjà établis 
On a le sentiment que les conseils établis doivent aussi avoir pour mission de 
contribuer « à la création et au démarrage » des nouveaux conseils. De plus, les 
participants pensent que les conseils établis seraient disposés à aider les 
nouveaux conseils par des suggestions pratiques, et à jouer un rôle de mentor et 
de guide, pourvu que ces activités puissent compter comme des dépenses 
admissibles dans toute nouvelle formule de financement. 

La plupart des groupes pensent que l’Alliance des conseils sectoriels pourrait 
jouer un rôle plus actif dans la promotion du modèle des conseils sectoriels dans 
toutes les secteurs d’activité au Canada. Plusieurs pensent également que 
l’Alliance pourrait élaborer des guides pratiques et appuyer les nouveaux conseils 
par des services de consultation et des programmes de formation à l’intention du 
personnel et des administrateurs. On a aussi proposé que l’Alliance établisse un 
site Web pour diffuser de l’information au sujet des conseils sectoriels, ainsi 
qu’une « trousse d’outils » pour les nouveaux conseils. 

MOT DE CLÔTURE : Maryantonnet Flumian, sous-ministre associée, DRHC 

Les conseils sectoriels : une partie de la réponse 
Le document intitulé Le savoir, clé de notre avenir, montre que le gouvernement 
est convaincu que les compétences et l’apprentissage sont essentiels à 
l’instauration d’une économie plus innovatrice et plus concurrentielle, et met en 
relief « notre engagement à mobiliser les Canadiens et les Canadiennes en 
matière de compétences et d’apprentissage ». 
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Le gouvernement s’est donné des cibles pour les cinq prochaines années, 
notamment augmenter d’un million le nombre d’apprenants adultes et d’un tiers 
les investissements annuels des entreprises dans la formation. À cette fin, nous 
avons beaucoup augmenté les fonds destinés aux conseils sectoriels dans le 
budget de décembre dernier. Nous pensons que « l’augmentation du nombre de 
conseils sectoriels contribuera en partie à l’accroissement de l’activité pour le 
perfectionnement des compétences chez les travailleurs et travailleuses dans les 
domaines stratégiques de l’économie, et que les petites entreprises pourraient en 
bénéficier. 

Du fait que nous passons à une formule de financement fondée sur la 
performance, nous manifestons notre détermination à élargir le réseau de conseils 
sectoriels exemplaires. Nous avons pour but de « soutenir les partenariats 
industriels qui obtiennent des résultats », comme les meilleures pratiques et les 
innovations dont nous avons entendu parler dans cette réunion aujourd’hui. 

L’avenir 
Nous accueillons bien les suggestions et les idées que vous avez avancées 
aujourd’hui notamment sur les points suivants : 

• augmenter le nombre de programmes de perfectionnement des 
« compétences essentielles » offerts en milieu de travail; 

• créer un programme national de stage à l’intention des groupes comme 
les immigrants, les Autochtones et les handicapés; 

• renouveler le système canadien d’apprentissage et attirer les jeunes vers 
les métiers spécialisés; 

• offrir des services de reconnaissance des acquis pour contribuer à 
l’intégration à la main-d’œuvre des nouveaux arrivants au Canada; 

• diffuser de l’information à jour sur le marché, compte tenu des besoins 
des secteurs d’activité; 

• élaborer des modèles pour documenter et illustrer le rendement des 
investissements en formation. 

« Voilà le genre d’idées novatrices que nous souhaitions voir ressortir des 
délibérations d’aujourd’hui et je compte examiner les possibilités qu’elles 
comportent. » 

 


